
COMMUNE DE OUAGADOUGOU     BURKINA FASO 
     -----------                ------- 
    CABINET DU MAIRE              Unité-Progrès-Justice 
    ------------ 
DIRECTION DE LA QUESTURE 
    ----------- 
 
 
                DELIBERATION N°    2010-005/CO/CAB/DQ 

PORTANT ADOPTION DES TRAVAUX DE LA 
COMMISSION COMMUNALE D’ATTRIBUTION 
DES MARCHES RELATIFS A LA LIVRAISON DE 
CARBURANT EN TICKETS VALEUR ET DE 
LUBRIFIANTS A LA COMMUNE DE 
OUAGADOUGOU 

 
 
 
 
  CONSEILLERS EN EXERCICE  = 162 
  CONSEILLERS PRESENTS             = 139 
  CONSEILLERS ABSENTS                = 023 
  QUORUM                                            = 108 
 
 

 Le Conseil municipal de la Commune de Ouagadougou, régulièrement 
convoqué conformément aux dispositions de l’article 236 de la loi n°055-
2004/AN du 21 décembre 2004 portant code général des Collectivités 
territoriales au Burkina Faso, s’est réuni en session ordinaire les 15 et 16 mars 
2010 dans la salle de délibération du Conseil municipal de l’hôtel de Ville de 
Ouagadougou, sous la présidence de Monsieur Simon COMPAORE, Maire de la 
commune de Ouagadougou. 
 
 

Exposé de Monsieur le Maire 
 
 La Commission d’Attribution des Marchés s’est réunie le 21 janvier 2010 
à 09 heures dans la salle de réunion de la direction générale des services 
techniques municipaux (DGSTM) pour l’examen du rapport de la Sous 
Commission Technique (SCT) relatif à l’analyse des offres de l’appel d’offres 
n° 33/2009/CO/SG/SAP pour la livraison de carburant en tickets valeur et de 
lubrifiants à la Commune de Ouagadougou, constitué de trois (03) lots : 
 

- Lot 1 : Fourniture de 150 375 litres d’essence SUPER 91 en tickets 
valeur ; 

  
- Lot 2 : Fourniture de 157 977 litres de gasoil en vrac ; 
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- Lot 3 : Fourniture de lubrifiants. 
 

Conformément aux instructions aux soumissionnaires du Dossier d’Appel 
d’Offres, les entreprises PETROFA et SOFATRA ont été sélectionnées, mais la 
CAM a noté que les soumissionnaires n’ont pas fourni certaines informations 
(marchés similaires, chiffres d’affaires ou ligne de crédit) demandés dans le 
DAO. 

 
Cependant, au regard de l’urgence des besoins en carburant et lubrifiants, 

après en avoir délibéré, la CAM a proposé les attributions suivantes : 
 
 

Lot Attributaire Montant Minimum Montant maximum 
 
01 
 

 
PETROFA 74.384.850 99.179.801 

 
02 
 

 
PETROFA 69.925.910 93 234 550 

03 
 

SOFATRA 
 

63.580.170 84 773 560 

 

Au terme de l’examen du rapport et après en avoir délibéré, la 
Commission d’Attribution des Marchés (CAM) a approuvé les travaux de la 
Sous Commission Technique. 
 

Pour ce faire, les travaux de la Commission d’Attribution des Marchés 
relatifs  à la livraison de carburant en tickets valeur et de lubrifiants à la 
Commune de Ouagadougou sont soumis à votre appréciation. 

 
 

Le conseil municipal, 
 
VU la constitution ; 
 
VU le Décret N° 2007/349/PRES du 04 juin 2007, portant nomination du 
premier Ministre ; 
VU le Décret N° 2010-105/PRES/PM du 12 mars 2010, portant 
remaniement du Gouvernement du Burkina Faso ; 
 
VU la loi n° 055-2004/AN du 21 décembre 2004, portant code général des 
collectivités territoriales au Burkina Faso. 
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Ouï l’exposé du Maire et après en avoir débattu 
 

Délibère : 
 
ARTICLE 1er : Sont adoptés les Travaux de la Commission Communale  
d’Attribution des Marchés relatifs à la livraison de carburant en tickets  valeur et 
de lubrifiants à la Commune de Ouagadougou attribués aux entreprises 
suivantes : 

 
 

 
 
ARTICLE 2 : La présente délibération prend effet pour compter de la date 
d’approbation par l’Autorité de tutelle. 
 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 
 
 
Les secrétaires de séance                         Le Président de Séance 
 
 
 
DERME Issa                                                            Simon COMPAORE 
 
 
 
NABOLE/COMPAORE Aïssata 
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